
1 

Les Pensées de Pascal (édition électronique © www.penseesdepascal.fr)            Preuves de Moïse 4 (Laf. 294, Sel. 325) 
 
 
 

Transcriptions des Copies C1 et C2 
 
 

C1, p. 153 v° (l’image du texte est déformée à droite) 
 

 
 

        331 Tandis que les Prophetes ont esté pour maintenir la 
loy le peuple a esté negligent, mais depuis qu’il n’y a plus eu 
de Prophetes le zele a succedé. 

 
 
C2, p. 184 (l’image du texte est incomplète à droite) 
 

 
 

 Tandis que les Prophetes ont esté pour mainte[nir] 

la loy, le peuple a esté negligent, mais depuis qu’il n’y [a] 

plus eu de Prophetes le zele a succedé. 

 
 
 

Marques en marge de C1 (concordance, 8 et numéro au crayon, lettre à la plume)  : voir la description des Copies 
C1 et C2. 

 
Les deux Copies transcrivent le même état du texte conforme à l’original. 
 
Le réviseur a ajouté une virgule après la loy dans C2. 

 
Le texte est séparé des autres fragments dans les deux Copies. 

 
 

 
 


